
 
 
 

RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES 
LORS DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 15 MARS 2010 

 
1. Questions de monsieur Joël Marquis : 
 
1.1 Monsieur Marquis désire obtenir des précisions sur l’entreprise Stabilis qui a eu le contrat 

pour faire l’inventaire des gaz à effet de serre. 
 
Réponse : Stabilis est une entreprise qui œuvre dans le domaine de la consultation 
environnementale depuis plus de 10 ans. Elle est composée d’une équipe multidisciplinaire et 
offre entre autres des services reliés à la quantification des gaz à effet de serre. Stabilis a 
réalisé des mandats similaires pour d’autres municipalités et pour diverses entreprises. 
 
1.2 Monsieur Marquis veut savoir ce que la Ville entend sauver au site d’enfouissement avec 

la chaudière à biomasse, car selon ses connaissances, la matière utile aux chaudières à 
biomasse ne doit pas être enfouie. 
 

Réponse : Monsieur le maire mentionne que la majorité des économies en lien avec la 
chaudière à biomasse seront réalisées pour la valorisation des matières récupérées à 
l’écocentre, comme le bois. Par contre, certaines autres matières pourraient être détournées 
de l’enfouissement, par exemple les boues provenant des étangs aérés après qu’elles aient 
été soumises à un processus de déshydratation. L’économie annuelle estimée pour la Ville de 
Matane s’élève à 72 000$ 
 
1.3 Monsieur Marquis demande si le conseil est au courant qu’il y avait un sac à ordure dans 

la rivière Matane. 
 
Réponse : Monsieur le maire a informé monsieur Marquis qu’il transmettra cette information 
au service de l’entretien du territoire qui se chargera de faire le suivi à cet effet 

 
2.  Question et intervention de monsieur Benoit Harrisson : 
 
2.1 Monsieur Harrisson veut savoir si la Ville de Matane a fait l’acquisition d’une chargeuse 

pour le déneigement du secteur St-Luc. 
 

Réponse : Monsieur Canuel lui a répondu que la Ville de Matane n’a pas acheté une 
chargeuse pour le secteur St-Luc. Il s’agit plutôt d’une location à court terme pour la période 
hivernale 2009-2010. 

 



2.2 Monsieur Harrisson soulève la suggestion d’envisager à donner à un sous-traitant le 
déneigement du secteur St-Luc et mentionne que des entrepreneurs locaux seraient 
intéressés. 

 
Réponse : Monsieur le maire prend en considération cette suggestion 

 
 
3. Questions de monsieur Richard Labrie : 
 
 
3.1 Monsieur Labrie désire avoir des précisions sur l’agrandissement sur l’immeuble GICUM 

(complexe culturel) et de savoir si c’est en lien avec le projet de salle de spectacle du 
Cégep de Matane. 

 
Réponse : Monsieur le maire lui a répondu que ce projet n’avait aucun lien avec un projet de 
salle de spectacle. Ce projet d’agrandissement du complexe culturel aurait pour but de 
répondre à un manque d’espace d’atelier pour la production par des artistes pour les 
locataires actuels, soit la galerie d’Art et l’Espace F. 

 
 
 
4. Questions de madame Jocelyne St-Gelais : 
 
4.1 Madame St-Gelais veut savoir si nous connaissons les dates des travaux pour le projet 

de résidence pour personnes âgées soit celui de Place Centre-Ville. 
 

Réponse : Monsieur Canuel l’a informé que des négociations sont en cours avec la 
compagnie JPH et qu’elles vont très bien. Un protocole d’entente devrait être signé 
prochainement et comme les architectes n’ont pas complétés les plans préliminaires, il est 
difficile pour le promoteur de se prononcer actuellement sur une date précise. 

 
 
 


